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1. Introduction 
 

1.1. Cadre légal (sources de droit principales) 
 

- Directive (UE) 2019/1937 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la 
protection des personnes qui signalent des violations du droit de l’Union, Journal officiel de 
l’Union européenne du 26 novembre 2019 (ci-après « la Directive »).  

- Loi du 28 novembre 2022 sur la protection des personnes qui signalent des violations au 
droit de l’Union ou au droit national constatées au sein d’une entité juridique du secteur privé, 
M.B. du 15 décembre 2022 (ci-après « la Loi »). 

- Arrêté royal du 22 janvier 2023 portant désignation des autorités compétentes pour la mise 
en œuvre de la loi du 28 novembre 2022 sur la protection des personnes qui signalent des 
violations au droit de l'Union ou au droit national constatées au sein d'une entité juridique du 
secteur privé (ci-après l’ « AR »). 

 
Ci-après ensemble « la Règlementation sur les auteurs de signalements ». 

 

1.2. Objectif de la présente procédure 
 
L'objectif de ce document est d'organiser la coordination entre les différents départements et 
services de la Haute Ecole en vue d’assurer la gestion efficace des signalements opérés dans le 
cadre de la Règlementation sur les auteurs de signalements. 
 
Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de comprendre le champ d’application de la Directive et 
de la Loi, ainsi que d'établir une liste claire des étapes à suivre en cas de signalement. À cet égard, 
le présent document prévoit un schéma organisationnel clair.  
 

1.3. Définitions1  
 

- Violations : les actes ou omissions qui: 
i) sont illicites et ont trait aux actes de l’Union et aux domaines tels qu’identifiés 

en Annexe 1 du présent document/ à l’article 2 de la Loi ; ou 
ii) vont à l’encontre de l’objet ou de la finalité des règles prévues dans les actes 

de l’Union et les domaines tels qu’identifiés en Annexe 1. 
 

La procédure interne de signalement est conçue pour signaler les violations qui concernent 
les domaines suivants : marchés publics ; services, produits et marchés financiers et 
prévention du blanchissement de capitaux et du financement du terrorisme ; sécurité et 
conformité des produits ; sécurités des transports ; protection de l’environnement ; 
radioprotection et sûreté nucléaire ; sécurité des aliments destinés à l’alimentation humaine 
et animale, santé et bien-être des animaux ; santé publique ; protection des consommateurs 
; protection de la vie privée et des données à caractère personnel, et sécurité des réseaux 
et des systèmes d’information ; lutte contre la fraude fiscale ; lutte contre la fraude sociale. 

 
- Signalement : la communication (orale ou écrite) d’informations sur des violations. 

                                                
1 Tirées de la Règlementation sur les auteurs de signalements. 
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o Signalement interne : la communication (orale ou écrite) d’informations sur des 

violations directement auprès de la Haute Ecole, via la procédure interne de 
signalement prévue à cet effet. 

 
o Signalement externe : la communication (orale ou écrite) d’informations sur des 

violations aux autorités compétentes. 
 

- Divulgation publique : la mise à disposition dans la sphère publique d’informations sur des 
violations. 
 

- Auteur de signalement : la personne physique qui signale ou divulgue publiquement des 
informations sur des violations qu’elle a obtenues dans le cadre de ses activités 
professionnelles. Il ne peut s’agir que :  
 

o de membres du personnel de la Haute Ecole; 
o de personnes qui fournissent leurs services au à la Haute Ecole, incluant les 

collaborateurs indépendants, consultants, contractants, sous-traitants et fournisseurs 
(ou toute personne travaillant sous la supervision et la direction de contractants, de 
sous-traitants et de fournisseurs), mais aussi les actionnaires et membres de l’organe 
d’administration, de direction ou de surveillance (y compris les membres non-
exécutifs), les bénévoles et les stagiaires (rémunérés ou non). Ne sont donc pas 
concernés les tiers ;  

o de membres du personnel de la Haute Ecole dont la relation de travail a pris fin ou 
n’a pas encore débuté (dans les cas où des informations concernant une violation 
ont été obtenues lors du processus de recrutement ou d’autres négociations 
précontractuelles). 

 
Les mesures de protection conférées aux auteurs de signalement en vertu de la 
Règlementation sur les auteurs de signalements s’appliquent également, le cas échéant, aux 
facilitateurs, aux tiers qui sont en lien avec les auteurs de signalement et qui risquent de faire 
l'objet de représailles dans un contexte professionnel, tels que des collègues ou des proches 
des auteurs de signalement et aux entités juridiques appartenant aux auteurs de signalement 
ou pour lesquelles ils travaillent, ou encore avec lesquelles ils sont en lien dans un contexte 
professionnel.  

 
- Facilitateur : une personne physique qui aide un auteur de signalement au cours du 

processus de signalement dans un contexte professionnel et dont l’aide devrait être 
confidentielle. 
 

- Contexte professionnel: les activités professionnelles passées ou présentes au sein de la 
Haute Ecole par lesquelles, indépendamment de la nature de ces activités, des personnes 
obtiennent des informations sur des violations et dans le cadre desquelles ces personnes 
pourraient faire l’objet de représailles si elles signalaient de telles informations. 
 

- Personne concernée : une personne physique ou morale qui est mentionnée dans le 
signalement ou la divulgation publique en tant que personne à laquelle la violation est 
attribuée ou à laquelle cette personne est associée. 
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- Représailles : tout acte ou omission direct ou indirect qui intervient dans un contexte 
professionnel, est suscité par un signalement interne ou externe ou une divulgation publique, 
et qui cause ou peut causer un préjudice injustifié à l’auteur de signalement. 
 

- Suivi : toute mesure prise par la Haute Ecole, pour évaluer l’exactitude des allégations 
formulées dans le signalement et, le cas échéant, pour remédier à la violation signalée, y 
compris par des mesures telles qu’une enquête interne, une enquête, des poursuites, une 
action en recouvrement de fonds, ou la clôture de la procédure. 
 

- Retour d’informations : la communication à l’auteur de signalement d’informations sur les 
mesures envisagées ou prises au titre de suivi et sur les motifs de ce suivi. 
 

- Autorité compétente : toute autorité nationale désignée pour recevoir des signalements et 
fournir un retour d’informations à l’auteur de signalement (BNB, FSMA, APD, …). Les 
autorités compétentes sont, en principe, désignée dans l’AR.  
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1.4. Liste des personnes de contact en charge de la procédure 

 
Délégué à la protection des lanceurs d’alertes (DPLA) 
 

 
Nom 

 

 
Fonction 

 
Email 

 
Numéro de téléphone 

Thomas ESPEEL DPLA tespeel@rawlingsgiles.be +32 (0)2 329 10 99 
Saba PARSA DPLA suppléant sp@advisorsbysp.com  +32 (0) 472 276 331 

 
 
Service juridique de la Haute Ecole 
 

 
Nom 

 

 
Fonction 

 
Email 

 
Numéro de téléphone 

Christine FAGARD Responsable du 
département 
juridique 

christine.fagard@vinci.be  +32 2 773 50 32 

Auriane XHROUET Conseiller juridique auriane.xhrouet@vinci.be 
 

+32 2 773 67 69 

  

mailto:tespeel@rawlingsgiles.be
mailto:sp@advisorsbysp.com
mailto:christine.fagard@vinci.be
mailto:auriane.xhrouet@vinci.be
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2. Gérer un signalement : les étapes clés  
 

2.1. Réception du signalement  
 
 
Tout auteur de signalement peut procéder à un signalement, en recourant au canal de signalement 
suivant :  
 
Par courriel : il est possible d’effectuer un signalement par email – lanceurdalerte@vinci.be. Cette 
boite de messagerie doit être accessible et/ ou servir d’alias redirigeant vers le responsable du 
service juridique et vers le DPLA (le cas échéant, uniquement aux personnes de référence 
désignées à cet effet).   
 
 

2.2. Accusé de réception 

 
Le DPLA délivre à l’auteur du signalement un accusé de réception du signalement dans les 7 jours 
à compter de cette réception.   
 
Un système de réponse automatique peut être mis en place à cet effet.   
 

2.3. Analyse préliminaire du signalement (recevabilité) 

 
Le DPLA procède à un premier examen du signalement. 
 
Dans le cadre de ce premier examen, le DPLA vérifie si le signalement tombe bien sous le champ 
d’application de la Règlementation sur les auteurs de signalements (vérification du champ 
d’application personnel et matériel).  
 
En particulier, le DPLA doit vérifier que : 
 

- Le signalement a été réalisé par un auteur au sens de la Règlementation sur les auteurs de 
signalements (voir définition ci-dessus, section 1.2.) ; et  

- Le signalement concerne une violation relevant du champ d’application d’au moins un des 
actes de l’Union européenne visés par la Règlementation sur les auteurs de signalements 
(voir Annexe 1). 

 
Au terme de cette analyse préliminaire, le DPLA statue (dans les 15 jours suivant la réception 
du signalement) sur la suite qu’il entend réserver au signalement : irrecevabilité, classement sans 
suite ou enclenchement d’une procédure d’enquête. 
 

2.4. Enquête et mise en place de mesures appropriées (le cas échéant) 
 
Le DPLA assure un suivi diligent et impartial du signalement.  
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En ce sens, il enquête – en toute confidentialité – sur la violation signalée, afin d’évaluer 
l’exactitude des allégations qui ont pu être formulées par l’auteur du signalement, et le cas échéant, 
remédier à la violation signalée, y compris par l’adoption de mesures appropriées afin de remédier 
aux violations constatées (le cas échéant). 
 
En veillant à assurer la confidentialité de l’enquête et l’absence de conflits d’intérêts, le DPLA peut, 
en fonction du/ des sujet(s) concerné(s) par le signalement, solliciter le support de membres et/ 
ou départements/services de la Haute Ecole (par exemple : Service juridique, Service d’audit, 
CISO, DPO, …). 
 
Conformément au principe de minimisation des données consacré par l’article 5 du RGPD, 
seules les données nécessaires et manifestement pertinentes au traitement du signalement peuvent 
être collectées et traitées.  
 
Le DPLA, avec le support du service juridique de la Haute Ecole, veille à consigner le suivi du 
traitement d’un signalement (non seulement tout ce qui est fait par écrit, mais également ce qui 
est fait oralement doit faire l’objet d’une retranscription) (voir section 2.7).  
 
Le DPLA informe le service juridique de la Haute Ecole des conclusions de son enquête et des 
mesures qu’il estime appropriées à mettre en place.  
 

2.5. Retour d’informations 

 
Le DPLA fournit à l’auteur du signalement des informations sur le suivi de l’alerte dans les 3 mois 
de la réception du signalement. Ce délai peut être étendu à 6 mois sur justification (dans ce cas, 
le DPLA en informe l’auteur du signalement avant la fin du délai de 3 mois à compter de la réception 
du signalement).    

 

2.6. Rapport de gestion du signalement et archivage  
 
À la fin de l’enquête, le DPLA, avec le support du service juridique, doit consigner le signalement et 
son suivi dans un rapport (voir Annexe 3). 
 
Ce rapport doit : 
 

- Tenir une chronologie précise de la gestion du signalement et des actions de suivi ; 
- Être tenu à jour de tout nouveaux éléments / moyens d’action. 

 
Lorsque le DPLA interroge une personne (d’initiative ou à la demande de cette dernière) dans le 
cadre de l’enquête, il convient de veiller à ce que des comptes rendus complets et précis de la 
rencontre soient conservés sous une forme durable et récupérable. 
 
La rencontre doit ainsi être consignée sous l’une des formes suivantes: 
  

a) en effectuant un enregistrement de la conversation sous une forme durable et récupérable; 
ou 



   
 
  

 

 
10 

 
 

b) par un procès-verbal précis de la rencontre établi par les membres du personnel chargés du 
traitement du signalement. 

 
L’auteur de signalement doit avoir la possibilité de vérifier, de rectifier et d’approuver le procès-verbal 
de la rencontre par l’apposition de sa signature. 
 
Le DPLA tient en outre un registre des rapports de tous les signalements reçus et leur archivage.  
 

3. Absence de représailles 
 
La Règlementation sur les auteurs de signalements établit des normes minimales assurant un 
niveau élevé de protection des auteurs de signalement, et le cas échéant des facilitateurs (et 
autres tiers qui sont en lien avec les auteurs de signalement et qui risquent de faire l'objet de 
représailles dans un contexte professionnel).  
 
La Haute Ecole doit donc veiller à assurer ce niveau de protection à l’égard des auteurs de 
signalement, qui remplissent les conditions requises. 
 

3.1. Conditions de protection des auteurs de signalement 
 
Pour bénéficier de la protection, il faut:  
 

- Être un auteur de signalement au sens de la Règlementation sur les auteurs de 
signalements,  

- Être de bonne foi, c’est-à-dire avoir eu des motifs raisonnables de croire que les 
informations étaient véridiques au moment du signalement,  

- Que les informations divulguées entrent dans le champ d’application de la Règlementation 
sur les auteurs de signalements, c’est-à-dire qu’elles concernent au moins un des domaines 
visés dans l’Annexe 1,  

- Que le signalement ait été effectué par une des voix de signalement prévue par la 
Règlementation sur les auteurs de signalements. 

 

3.2. Mesures de protection 
 
 

a) Confidentialité  
 
L’identité de l’auteur du signalement ne peut pas être divulguée sans le consentement exprès de 
celui-ci à toute personne autre que les membres du personnel compétents pour recevoir des 
signalements et en assurer le suivi.  
 
Afin d’assurer la confidentialité, il est important de limiter le nombre de personnes impliquées dans 
le traitement (réception et enquête) du signalement. Techniquement, il convient également de 
prévoir un cloisonnement des informations.  
 
En outre, il convient de veiller à ce que l’identité de chaque personne concernée et des tiers 
mentionnés dans un signalement (par exemple : des témoins ou des collègues) soit protégée à 
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tous les stades de la procédure de traitement du signalement. La présomption d’innocence de la 
personne visée dans un signalement doit être respectée. Il faut donc, non seulement préserver son 
identité secrète, mais aussi lui faire bénéficier des droits de la défense (c’est-à-dire le droit d’être 
entendu et d’accéder à son dossier2).  
 

b) Interdiction de représailles  
 
L’auteur d’un signalement ne peut faire l’objet de toute forme de représailles, c’est-à-dire de 
mesure tendant à mettre fin à la relation professionnelle de l’auteur ou à lui nuire.  
 

Exemples : suspension, mise à pied, licenciement ou mesures équivalentes, 
rétrogradation ou refus de promotion, transfert de fonctions, changement de lieu de 
travail, réduction de salaire, modification des horaires de travail, suspension de la 
formation, évaluation de performance ou attestation de travail négative, mesures 
disciplinaires imposées ou administrées, réprimande ou autre sanction (y compris une 
sanction financière), coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme, 
discrimination, traitement désavantageux ou injuste, non-conversion d’un contrat de 
travail temporaire en un contrat permanent, lorsque le travailleur pouvait légitimement 
espérer se voir offrir un emploi permanent, non-renouvellement ou résiliation 
anticipée d’un contrat de travail temporaire, préjudice (y compris les atteintes à la 
réputation de la personne, en particulier sur les réseaux sociaux, ou pertes 
financières, y compris la perte d’activités et la perte de revenu), mise sur liste noire 
sur la base d’un accord formel ou informel à l’échelle sectorielle ou de la branche 
d’activité, pouvant impliquer que la personne ne trouvera pas d’emploi à l’avenir au 
niveau du secteur ou de la branche d’activité, résiliation anticipée ou annulation d’un 
contrat pour des biens ou des services, annulation d’une licence ou d’un permis, 
orientation vers un traitement psychiatrique ou médical.  
 

c) Mesures de soutien 
 

Lorsqu’il remplit les conditions requises (voir section 3.1.), l’auteur d’un signalement doit, en outre, 
pouvoir bénéficier de diverses mesures de soutien :  

Exemples : des informations et des conseils complets et indépendants, qui sont 
facilement accessibles au public et gratuits, sur les procédures et les recours 
disponibles, sur la protection contre les représailles, ainsi que sur les droits de la 
personne concernée 

 
Si la Règlementation sur les auteurs de signalements le prévoit, l’auteur d’un signalement doit 
pouvoir également bénéficier d’une assistance financière et des mesures de soutien, notamment 
psychologique, dans le cadre de procédures judiciaires.   

                                                
2 Ce droit d’accès peut toutefois être limité, par exemple, pour permettre à l’enquête d’avancer, avant que la personne suspectée ne 
puisse y accéder. Dans ce cas, il convient toutefois de consulter le Délégué à la protection des données de la Haute Ecole préalablement 
à toute prise de décision concernant l’accès au dossier.  
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4. Annexes 
Annexe 1 – Domaines visés  

Annexe 2 – Traitement d’un signalement : résumé des étapes clés 

Annexe 3 – Rapport de signalement (template) 
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Annexe 2 – Traitement d’un signalement : résumé des étapes clés  
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Annexe 3 – Rapport de signalements (template)  
 
 
 
 
Signalement n° xxxx 
Référence : xxxx 
 

 

Date du signalement Date de signalement : jj/mm/aaaa 
 
Date d’accusé de réception du signalement : jj/mm/aaaa 

  
Canal de signalement utilisé [à préciser] 

 
  
Personnes chargées du 
traitement du signalement 

[indiquer l’identité des membres du personnel en charge du 
traitement du signalement] 

  
Nature du signalement [décrire la nature du signalement] 
  
Dispositions légales concernées [indiquer la/ les disposition(s) légale(s) concernée(s) par le 

signalement] 
  
Copie / retranscription du 
signalement 

[insérer une copie du signalement si effectué par écrit ou une 
retranscription si réalisé oralement] 

  
Personne(s) concernée(s) par le 
signalement 

[indiquer l’identité des personnes citées dans le signalement : 
personne(s) concernée(s), facilitateur(s), tiers, témoin(s), …] 

  
Moyens d’enquête [expliquer les différents moyens d’enquête et d’investigation mis en 

œuvre dans le cadre du traitement du signalement (par exemple : 
copie de l’audition de la personne concernée, investigation, etc.] 

  
Mesures correctives  [le cas échéant, indiquer les mesures prises pour remédier au 

signalement et / ou les sanctions prises] 
  
Date de la fin du traitement du 
signalement  

Date de fin du traitement du signalement et clôture du dossier : 
jj/mm/aaaa 

 
 
 
 
 


